
Résidence 

ENTRE E CHARRETIE RE OU ALLE E D’ACCE S A  UN TERRAIN 

* Permis requis 

NORMES APPLICABLES SECTEUR RÉSIDENTIEL  

COUR AVANT 

COUR ARRIÈRE 

 

DISTANCE  MINIMALE DE 

 DÉGAGEMENT 

Emplacement d’angle 
• La pente d’une allée d’accès ne doit pas 

excéder 8% ni débuter à moins de 9 m 

de la ligne du terrain. 

• Le nombre maximal d’accès à un terrain 

est de 2.  

• La distance minimale à conserver entre 

les accès aménagés sur un même  

terrain est de 6 m. 

• La largeur minimale d’une allée d’accès 

est de 3 m s’il s’agit d’un sens unique et 

de 5 m s’il s’agit d’un double sens. 

• La largeur maximale est de 8 m.  

• La distance minimum devant séparer 

une allée d’accès et une intersection de 

rue est de 6 m . 

• Les allées d’accès pour une aire de  

stationnement destinée à plus de            

5 véhicules doivent être conçues de fa-

çon à ce que les véhicules puissent y 

entrer et en sortir en marche avant. 

MISE EN GARDE 

Le pre sent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des re gles pre vues au 
re glement d’urbanisme. Il demeure la responsabilite  du reque rant de se re fe rer aux re glements d’urbanisme ainsi qu’a  toute autre norme 
applicable, le cas e che ant. Le texte officiel pre vaut. 

Service de l’urbanisme  
500, place Que villon, Lebel-sur-Que villon  
Te le phone: 819 755-4826 poste 230 
Courriel: urbanisme@lsq.quebec 

Documents requis: 

1. Plan de construction ou croquis de taille  

2. Certificat de localisation (plus re cent) 
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Max. 8 m  Max. 8 m Min. 6 m   Min. 6 m 
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